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LA CRISE 
fUITC DE LA PREMIÈRE PAGE 

M. MARIN a répondu affirmativement et a 
àssoré M BRIAND, non seulement de sa sym
pathie personnelle, mais encore de la ferme 
intention de son groupe de soutenir un minis
tère conçu selon la formule envisagée et qui 
compterait des représentants de tous les par
tis, prenant ainsi chacun leur part de respon
sabilités. 

Cette conversation n'a d'ailleurs pas dépas
sé le cadre des généralités et n'a pas abouti 
à l'offre d'un portefeuille. 

Dans le courant d e l'après-midi, o n prêtait 
l'intention à un certain nombre de membres 
du parti radical-socialiste, d'admettre l'entrée, 
dans le cabinet, de représentants de l'Union 
républicaine democratigue, a condition que 
les socialistes y soient aussi représentés. 

L'attitude des radicaux-
socialistes et des socialistes 
Le groupe socialiste s'est réuni, jeudi ma

t in , au Palais-Bourbon, pour examiner le. si
tuation politique, Léon BLUM et RENAUDEL, 
«rai avaient eu auparavant une Mtrevue avec 
•M. HERRIOT, ont rendu compte d e leurs con
versations avec le président de la Chambre. 
Celui-n leur avait indiqué le sens " son en
tretien avec M. BRIAND et les conditions dans 
lesquelles le groupe radicaJ-soci liste consen
tirait à collaborer avec le futur cabinet. Ces 
c o n i l t i o n s paraissent être les suivantes : 

Une s'. icte l .mitetion des formations poli
tiques appelée* a Mr* représentées au sein du 
gouvorner.ient et l'établissement préalable 
d'un programme financier bien défini. 

Après un échange d'observations le groupe 
n'a pris aucune décision de principe, laissant 
p ses délégués. Léon BLUM. VINCENT-AU-
RIOL PAUL-BONCOUR et RENAUDEL le 
soin d'exposer à M. Aristide BRIAND, qui les 
avait convoqués, le point de vue déjà déve
loppé par Vincent-Auriel, & la tribune de 'a 
Chambre, lors de la dernière séance et qui 
demeure celui du parti. 
U 11 Ne me liez pas les mains 

a dit M. Herriot 
aux membres de son parti 

A la conférence d u Comité directeur du parti 
radical-socialiste, un certain nombre d'ora
teurs ont demandé au président Herriot de se 
conformer au vote é m i s par l e petit congrès 
radical-socialiste en favorisant la constitution 
d'un cabinet présidé par une personnalité du 
parti, telle que M. Maurice Sarcaut, M. Re-
noult ou mi-même, mais pouvant comprendre 
des membres des groupes républicains, depuis 
l es socialistes Tes républicains-socialistes, 
juqu'aux membres d e la gauche républicaine 
démocratique, 4 condition toutefois que les 
futurs ministres soient d'accord sur un pro
g r a m m e minimum accepté par le parti. 

M. Ldauard Herriot a répondu qu'il était 
respectueux des décisions du parti, mais qu'il 
demandait à ses amis de ne pas lui lier les 
mains et de lui laisser la liberté de mouve
ment indispensable à leur président, pendant 
Une crise politique aussi grave. 

M. Herriot n'a pas eu de peine à convaincre 
bes auditeurs, qui se sont séparés sans voter 
km ordre du Jour qui aurait pu être une gène 
peur lu». — 

Participation et soutien ? 
' RM groupe socialieta Léon BLUM, VINCENT 
IUJRIOL et RENAUDEL, ont fait part de leur 
^entretien avec M. A. BRIAND. 

Ils ont indiqué que l e président du conseil 
l e u r avait offert la participation au pouvoir. 
m a i s sans préciser avec quel programme 11 
(entendait gouverner. 

Les délégués ont déclaré alors, qu'avant de 
prendre un engagement quelconque, il leur 

était Indispensable de connaître le pian d e 
redressement financier qu'entendait appliquer 
le futur ministre des finances et le Cabinet 
tout entier. Ile ont invoqué également les dé
cisions du Congres de Clerntont-Ferrand, 
ttumnt a la participation et à la politique de 
seutisn. 

M. Aristide Briand n'ayant apporté aucune 
précision sur ses intentions au point de vue 
financier, les délégués ont réservé l'attitude 
du parti, tant au point de vue de la partioi-
tion qu'au peint de v u * de la politique de 
soutien. 

Après un échange d'observations, le groupe 
a approuvé les déclarations de ses représen
tante. 

Une combinaison excluant 
les socialistes 

et les républicains démocrates 
Le Bureau et le Comité directeur du groupe 

radical-socialiste se sont réunis et ont entendu 
une communication de M. Victor Boiet, prési
dent de la gauche radicale. 

Celui-ci a déclaré qu'il avait l'intention de sou
mettre aux autres groupes de gauche son appré
ciation sur la situation. Il avait tout d'abord 
pensé à la constitution d'un ministère d'Union 
Nationale, mais celte conception ne paraissant 
pas susceptible de réalisation, il proposait une 
combinaison s'appuyant sur les groupes sui
vants : 

Radicaux-socialistes, républicains-socialistes, 
gauche radicale, gauche indépendante, répu
blicains de gai. -he et gauebe républicaine démo
cratique. 

Ainsi seraient exclus de ce Cabinet de Concen
tration, è gauche, les socialistes ; a droite, 
l'Union républicaine démocratique. 

Les ordres du jour 
des divers groupes 

Le groupe de la Gauebe radicale a été unanime 
a souhaiter la formation d'un ministère d Union 
nationale et s'est déclaré prêt a lui donner son 
appui. 

Le groope démocratique s'est déclaré prêt a 
accorde:' sa collaboration à un gouvernement 
d'Union et de Concentration républicaine, dont 
te programme nettement défini, visera la restau
ration des finances publiques et l'assainissement 
de la situation monétaire. 

Le groupe de la Gauebe indépendante a 
adopté l'ordre du jour suivant : 

« L» groupe de la Gauche indépendante se 
déclare prêt à soutenir un ministère de large 
concentration républicaine, apportant dans son 
programme un projet précis et complet de 
redressement financier par la stabflisaUsm du 
franc» . _ _ 

Le groupe de la Gauebe démocratique affrme 
de son côlé sa confiance dans la nécessité c-
tueile d'une politique républicaine de gauche, 
en vue de réaliser Paseainissement financier oar 
des mesures inspirées d'un esprit résolument 
déraocratiqu 

La Chambre et le Sénat 
se sont ajournés à mardi 

Les chambres ont tenu hier de courtes 
séances, puis se sont ajournées à mardi. 

Une démarche des parlementaire* 
desR.L. 

Le groupe tnterparlementaire des régions libé
rées s'est réuni jeudi matin, au Sénat, sous la 
présidence de M. Hayez, sénateur du Nord. A 
Pissue de cette néumon, MM. Hayez et Lucien 
Hubert se sont rendus auprès de M. Bnaud 
pour lui exprimer le vœu, adopté par te groupe, 
de voir dans le prochain ministère rattacher te 
sous-!«crétarial d'Etat des régions H ^ ^ i * 0 * " 
au mmtetere de Hntérieur, soit a la présidence 
du Conseil. 

Chambies de Commerce 
prennent la défense 

des Sinistrés 

DE NANTES 
TRÊQUI&lTiaNNÉES 

LE F E U A CAUSÉ 
800.000 FR. DE DEGATS 

' La municipalité de Nantes a riposté & la réso-
Miion du syndicat des boulangers de mettre à sa 
(disposition les fournils de ses adhérents, en 
tançant un ordre général de réquisition, tant 
pux boulangers qu'aux sociétés de panification. 
; Une partie des intéressés s'est inclinée devant 
l'ordre de réquisition. Mais la majeure partie a 
refusé d'obtempérer a cet ordre, de telle sorte 
que l'approvisionnement de la population, mal
gré les efforts des services de l'intendance, est 
gêné sérieusement. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
AUDIENCE DU JEUDI 17 JUIN 

D E U X A C Q U I T T E M E N T S 
i M. Lubrez, cultivateur & Esquerchln, con
d a m n é par le tribunal correctionnel de Douai, 
pour majoration de dommages de guerre, à 
c inq cents francs d'amende, et déchéance des 
-deux tiers de ses droits à indemnité est ac
quitté par la Cour. 

Défenseur : M* ScAand. 
Houbar Ali, condamné à Béthune à deux 

tnols de prison pour recel de vêtements est 
également acquitté. 

Défenseur : M* Parenty. 

L E S C A U S E S D E L A V I E C H E R E 
i Louis Plume, marchand de beurre à Blare-
Snies , et Georges Montfort marchand de beur
re à Gognies-Chaussée, demeurant Chaussée 
Brunehaut. exportent par grosses quantités 
Rt au moyen d'autos le beurre français e n Bel
g ique . 

Le tribunal correctionnel leur octroya, a 
P l u m e , 6 mois de prison et 3.000 francs d'a
mende, à Montfort, un mois de prison, avec 
sursis et 2.000 francs d'amende. 
! La Cour confirme ces. sanctions. 

Un violent incendie s'est déclaré mercredi & 
12 h. 20 au Moulin de Proix, à Guise. En quel
ques, minutes, le corps principal du moulin fut 
un immense brasier. Les ouvriers agricoles 
étant au champ, et la commune n'ayant pas de 
pompe, le sinistre ne put être conjuré. 

Signalons que deux Gaisards. MM. Allizard, 
fabricant de machines agricoles, et M. Tous
saint, de passage à Guise, se sont prodigués 
pour retirer du brassier le coffre-fort et la 
comptabilité du moulin, ainsi que tes meubles 
vraiment indispensables au ménage. 

Le montant des dégâts du sinistre est évalué 
a 800.00 francs et couvert par trois assurances. 

LA SOCIÉTÉ MONITO — Agence de LILLE, 
7 bis, rue des Baisses — construit des avertis
seurs qui signalent tout commencement d'incen
die en quelques secondes. 

•>» 
LE BANQUIER PLOTTON AURAIT 

DETOURNE DEUX MILLIONS 
Le juge d'Instruction de Saint-Etienne a 

reçu depuis mercredi, G0 nouvelles plaintes 
de clients d u banquier Pletton. -

Le passif de ce dernier atteindra probable
ment deux millions. Le banquier s'était ap
proprié de nombreux titres déposés chez lui 
et en avait toucha les coupons sans en faire 
figurer te montant sur ses carnets individuels 
de ses orients. 

SI» 

UN HOMME BLESSA SON AMIE 
TUA LE FILS DE CETTE DERNIERE 

ET SE SUICIDA ' 
Le commissaire de police du quartier du 

Bel-Air était appelé hier matin à constater le 
décès de M. Paul Macquet. 48 ans, représen
tant de commerce et du jeune Pascal Dihueno. 
âgé de s i x ans, m ê m e adresse et 11 a envoyé 
à l'Hôpital Saint-Antoine, Mme Louis Cassa-
nao, âgée de 33 ans mère du jeune Dibueno. 

D'après les premières constatations. Mar
quât aurait tué le jeune Dibueno e t blessé 
Mme Cassanao, sa maltresse, e t se serait en
suite suicidé. On enquête. 

UNE IMPORTANTE DELIBERATION 
A ETE PRISE HIER A LILLE 

Des représentants des 31 Chambres de Com
merce des régions dévastées et d'Alsace, et de 
Lorraine, se sont réunis hier, a Lille, sous la 

Ërésidence de M, Alfred Descamps, président de 
L Ire Région économique, et ont adopté une 

délibération disant notamment : 
« Soucieux de maintenir et de défendre les 

droits constamment menacés des sinistrés 
contre les tentatives multiples, entreprises et 
poursuivies pour obtenir la révision Se la loi 
des dommages de guerre, ainsi que la réduction 
directe ou indirecte des indemnités légalement 
et définitivement allouées, 

Se font un devoir d'élever une énergique 
protestation contre les mesures rétroactives, 
mises successivement en œuvre par l'Adminis
tration pour aboutir à la remise des indemnités, 
soit par voie légale, soit par décision de jus
tice, soit sous forme d'impôts. 

Ils rappellent que la loi du 2 avril 1924. insti
tuant la révision de certaines Indemnités de 
dommages de guerre, est une loi exceptionnelle 
et rétroactive qui a méconnu, par son principe 
iiiême, les engagements r.rix par l'Etat et que les 
sinistrés étaient en droit absolu de considérer 
comme définitifs ; qu'elle a été détournée de son 
but par le Comité central de préconciliation, 
lequel l'étend abusivement, notamment, sous 
prétexte de connexité et se prononcé systémati
quement pour des abattements considérables et 
injustifiés ; ils demandent en conséquence que 
la loi du 2 mai 1924 soit abrogée ou tout au 
moins modifiée dans ses dispositions contraires 
à la loi du 17 avril 1919. 

Ils 6'élèvent contre tout projet de révision 
totale ou partielle ; et croient devoir signaler 
une fois de plus les arguments développés & ce 
sujet, dans leur protestation du 21 octobre 1925 
contre le projet de budget n° 1956. qui conte
nait des atteintes d'une gravité exceptionnelle 
aux droite reconnus des sinistrés et qui a pu être 
écarté. 

Ils constatent aussi que l'Administration cen
trale des régions libérées s'efforce de diviser les 
sinistrés, en les attaquant par catégories suc
cessives.» 

Après nombre de considérants, tes repré
sentants des Chambres de Commerce, approu
vant les réclamations adressées en leur nom, 
par lettre des 22 et 27 mal 1926, au ministre des 
Finances par M. le Président de la Ire Région 
économique, Insistent pour qu'il soit mis fin a 
l'envoi des questionnaires et h toute action de 
l'Administration des contributions directes, et 
prient instamment M. le Ministre des Finances 
de donner des instructions à cet effet. 

Elevant le débat, les représentants des Cham
bres de Commerce des dix départements dévas
tés par la guerre et d'Alsace et de Lorraine. 

Déclarent de nouveau que toutes les mesures, 
tendant à la révision des dommages de guerre 
ou & la reprise des indemnités sous une forme 
quelconque, violent le princiD* de la non-rétro
activité des lois, proclamé par l'article 2 du Code 
civil, ainsi que le principe de la solidarité natio
nale affirmé par l'article premier de la loi du 
17 avril 1919. 

Demandent une fois de plus et avec une 
insistance accrue que l'Etat renonce enfin à 
toute tentative de reprendre directement ou obli
quement les indemnités de dommages de guerre, 
légalement dues, et qu'il respecte la loi du 17 
avril 1919, charte des sinistrés. 

Une nouvelle intervention du groupe 
interparlementaire des R. L 

Le groupe interparlementaire des départements 
dévastés s'est réuni au Sénat sous la présidence 
de M. Hayez. 

Le président appelle l'attention du groupe sur 
les atteintes successives qui sont portées à la 
loi des dommages de guerre, et signale en parti
culier : 1° La gravité de la prétention de l'Admi
nistration des contributions directes de consi
dérer certains rabais supplémentaires comme re
venu imposable : 2° Les néfastes conséquences 
économiques d'une application extensive o> la 
loi de révision de certaines indemnités de dom-
èténau aernêïûrernent l'application de cette loi, 
en déclarant connexes dés dommages qui ne le 
sont pas, et en déclarant indirects des dom
mages reconnus directs. 

Après une discussion, le groupe a décidé à 
l'unanimité d'intervenir auprès du nouveau 
gouvernement dès sa formation pour demander 
avec insistance que le projet modifiant la loi du 
2-3-1924 soit voté avant la fin de la session. 

Le groupe a nommé une sous-commission 
chargée d'établir la liste des questions qui mé
ritent d'être résolues d'urgence. 

Suspension de l'application des droits 
de douane sur les blés tendres 

La Commissian sénatoriale de l'Agriculture a 
examiné te projet de loi voté par la Chambre 
et relatif & un approvisionnement plus favorable 
an blé, en farine et en pain ; considérant que la 
soudure est d'ores et déjà assurée, mais que le 

"projet vise surtout une question de prix. 
Après discussion, elle a accepté le texte du 

protêt tendant à suspendre éventuellement par 
décret jusqu'au 31 juillet 1925, la perceptionde la 
totalité ou d'une partie seulement des droits de 
douane, sur des quantités A déterminer de blés 
tendres derttnées à la panification. 

La Commission a décidé d'entendre très pro
chainement le ministre de l'Agriculture sur la 
question du blé. 

s i » 

ABD EL KRIM SERA TRAITÉ 
COMME IL LE MÉRITE 

Au cours d e la réunion qu'elles ont tenue 
nier, tes délégations française et espagnole 
ont.procédé à la lecture de divers documents 
qui contiennent l'exposé des points de vue des 
deux gouvernements sur le sort qui sera ré
servé à Abd El Krim. 

Les diverses mesures envisagées peuvent se 
résumer ainsi : 

Abd El Krim doit être déporté e n u n lieu o ù 
il sera l'objet d'une surveillance rigoureuse 
pour qu'il n e puisse redevenir menaçant. 

D'autre part, te traitement qui sera fait au 
chef rebelle, n e saurait comporter les égards 
dont furent l'objet antérieurement certains 
sultans ou émirs déchus. 

ROUBAIX 
Bartaax . 45, ras de ta Gare — retapa. 9-51 

Dépôt de reste : 78, Orende-Rue 

Les opinions de Séraphin 
L'Administration municipale, d'accord avec ia 

Direction de l'Electrique Lille-Roubaix-lourcoing 
se préoccupe du problème de vlus en plus diffi
cile de la circulation. Ce problème est d'actualité 
et, si on teignait de l'oublier les accidents nom
breux ouï se •"roduic t se chargeraient de nous 
le rappeler. 

Ils sont rares, tes jours qui passent sans au'on 
ait à déplorer un malheur, dont les piétons ou 
les cyclistes, ces êtres d'un autre âge, font les 
trais. Les médecins, cousent des plaies. Les hô
pitaux ouvrent leurs portes osa écrasés. Les 
commissaires de police t°ht des enquêtes. Les 
tribunaux prononcent des iugemenls. Et ça con
tinue. 

Les automobilistes aussi. Ils sont assurés con
tre les accidents causés A des tiers. Et le cœur 
en paix, à toute allure, certes pas tous, mais la 
plupart, ils s'en vont, grisés de vitesse. « buvant 
l'obstacle », ou te renversant, quand Us ne le 
suppriment pas. 

Cette rançon, au progrès, de notre pauvrs car
casse, menacée et craintive, serait cependant ré
duite au minimum si un peu dj sagesse pareil 
notre lotie, si beaucoup de charité dominait 
notre individualisme égoïste. 

Tout serait pariait si, seulement on avait assez 
de sens social pour observer des règlements dont 
la mesure est laite du respect des droit* et de 
l'intérêt général. 

Qu'on se rende compte que la milieu, perturbe 
par des moyens de transports rapides et nou
veaux, est resté à très peu prés, ce qu'il était à 
l'époque ou « cocotte » allait traînant un char, 
Sauf dans les artères nouvellement percées, 
quand on a vu grand, la place est mesurée, et 
c'est folie de parcourir les rues qui sont anté
rieures à l'apparition de l'automobile, a des 
allures vertigineuses. 

Si, dans les cités où, comme <t Roubaix, le. 
nombre des voitures automobiles est considéra
ble, en allait, ainsi que le prescrivent de sages 
arrêtés a une vitesse modérée, on n'enregistre
rait pas des accidents aussi nombreux que re
grettables. On ne sèmerait pas cette sorte de ter
reur qui étreint tout piéton quand, pour attein
dre un trottoir opposé, ou un refuge, il doit sa 
hasarder sur ta chaussée. 

La vie humaine, si peu d'intérêt qu'elle pré
sente, vaut bien quelques minutes perdues a, par
courir lentement un milieu encombré. Et d cou
rir trop vite on risque de s'attarder, après avoir 
mutilé un pauvre bougre, au poste de police pour 
y répondre d'une sorte d'attentat criminel. 

Les larges espaces peu fréquentes, permettent 
seuls de grandes vitesses. Tout le monde est 
d'avis qu'on n'achète pas une auto pour aller au 
pas de l'homme. Mais tout le monde est d'avis 
aussi que le besoin d'aller vite doit être subor
donné au devoir de ne pas écraser soit voisin. 

— Vous êtes bien en retard, disait un ami à 
un humoriste qu'il attendait sur le pas de sa 
porte. 

Eh t oui, répondu Cautre, excusez-moi. Mais 
comme la rue n'est pas sûre avant de sortir fai 
cru très prudent de rédiger mon testament t 

Pitié, Messieurs, les automobilistes t 
E. B. 

. mmmm 

C H O C O L A T 

f^kMcropp^*^.»mHu»(«1îr€iitetir 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal de Houbuix se réunira 

eu séance publique pour ia deuxième session 
ordinaire (2e séance) de 1926, aujourd'hui ven
dredi a 18 h. 30, salle des Délibérations. 

11 aura à examiner deux communications t t 
propositions de l'Adrniriistratiou et trente rap
ports des Commissions. 

i i i 

RUPTURE DE TROLLEY 
Hier, vers 18 heures, par suite de la dévia

tion dé Ja perche du car Mongy 312, la ligne 
aérienne électrique fut rompue a hauteur du 
monument aux Morts, boulevard Gambetta. 

Un peu plus tard, te même accident se produi
sait par le car 4o7, en !ace> du monument de 
Nadaud. 

Il s'ensuivit une perturbation dans 1© service. 
Aucun accident de personne. 

— L. A. , 4 * a n s , rue Phalempin, à Lille. 
— B. H., 23 ans , négociant , rue Carnot, à 

Tourcoing. 
Bicyclette n o n éclairée. — M. D. H., 20 

ans , étudiant, demeurant à Rmibaix, rué 
Perrot, s'est v u dres ser contravention pour 
avoir , i a huit venue , circulé e n bicyclette, 
dépourvue de l'éclairage réglementaire a lors 
qu'il s e trouvait rue Pierie-de-Roubaix, à 
Roubaix. 

Pour avoir trop bu . — M. L. F. , 66 a n s , 
demeurant a Roubaix, rue Meyerbeer, ren
contré dans te. dite rue, e n état d'ivresse, 
h ier v e r s 23 heures 40, s 'est v u rédiger u n e 
contravention. 

P o u r l 'hygiène. — M. L. A. , 60 ans , char
retier, demeurant à Wattre los , rue Desma-
zures, transportait du mortier a v e c un ca
mion. Gomme le contenu s e répandait sur 
la c h a u s s é e , i l s 'est v u dresse rcontraven-
tion, a lors qu'il passa i t r u e d e s Soies , à 
Roubaix. 

L'avertisseur obligatoire. — Pour avoir 
é t é surpris sur une bicyclette dépourvue 
d'appareil sonore , M. S. G., 18 a n s , étudiant, 
demeurant rue de Lille, a Roubaix, s'«8t v u 
dresser procès-verbel. 

CONCERTS PUBLICS D I T S 
Programme du concert public d'été qui sera 

donné au Parc de Barfoieux, le dimanche 20 
Juin 1926, de 16 h . 30 a 18 h. 30. par la « Con-
cordia-Harmonie >. 

Ire Partie. — 1. Allegro militaire, (XXX) ; 
2. Egmont, ouverture, Beethoven ; 3. Grande 
symphonie triomphale de Berliotz, oraison 
soliste : M. Joseph Verdonck, trombonne ; 4. 
Lohengrin (sélection sur les 2e et 3e actes}. 
R. Wagner. 

2e Partie. — I. BaHet égyptien, N. 1, 2, 3 
et 4, Lulgini ; 2. Marche du couronnement da 
la Muse, G. Charpentier. 

RENOUVELLEMENT DBS CARTES 
D'INVALIDITE 

Les pensionnés de guerre, détenteurs d'une 
carte d'invalidité, donnant droit a une réduc
tion de tari/ sur les grands réseaux de chemin 
de 1er français, et dont les noms commencent 
par les lettres H, I, J, K, L, M, N. et O, doivent 
solliciter le renouvellement de ce titre de circu
lation, au cours du troisième trimestre 1936. 

Les bénéficiaires neovent dès maintenant dé
poser leur demande 4 la Mairie de leur résidence 
habituelle, il est rappelé aux Intéressés qu'ils 
doivent se munir, a cette occasion, de leur titre 
de paiement de pension en cours, ou de la noti
fication ce concession de leur pension, et fournir 
une photographie intacte de 3 cent, sur 4. 

Les Imprimés nécessaires nour rétablissement 
de ces demandes, ont été envoyés à toutes les 
Mairies du département, par le Comité départe
mental des Mutilés et Réformés d e l à guerre du 
Nord. 

aux funérailles, ainsi qu'a celles qui, empê
chées, lui ont adressé leurs endoléances. 

VENTE A LA CRIEE DU MIMCK 
Journée du 17 juin . — Coiins 500 k 3 a 4 îr. 

l e kilo ; maqueraux 650 a. 4.50 - raies 15* K. 
3 fr. ; plies 175 k. 3.74 ; M t . m n m | , 125 k. 5 fr« 

AVIS E T CONVOCATIONS 
CHORALE FRATERNELLE DELEZENNE. — 

Vendredi 18 courant, à 20 heures précises, au 
local, répétition générale. 

ESPERANTO.— Ce soir, a partir de 19 heures 
cours spécial pour dames, 106, boulevard de 
Belfort. 

CERCLE ORPHEONIOUE LES XL— Aujour
d'hui vendredi, A 19 a. 30, a l'Hippodrome ré
pétition générale. ' 

HARMONIE DES ANCIENS SOLDATS IRAN-
ÇAIS ET ALLIES. — Ce soir vendredi, a huit 
heures très précises, répétition générale poi r 
tous les musiciens. Programme de Dunkerque. 

SYMPHONIE AKCHTMEDE. _ Vendredi 18 Juin 
dans la ->alle de l'école, réunion de tous les musi
ciens du bal pour le paiement du -^^i 

GRANDE HARMONIE. — Vendredi 18 Juin a M 
heures précises, repZStioa générale. 

COMITE DES FETES DE L'EPEITLE AI.OfTFT. 
TE, TRICHON ET ALLUMETTE REUNIS — Ven 
dredl la }ui à 20 heures, salle des cautine* ,iu 
I écolo dp filles de la rue de l'Industrie ljî "reu
nion gênerais dis sous tes commerçante. ' 

E T A T . C r v r L 
D U x6 J U I N 1 ^ 6 

N AISANCES. — »lar*uertte Robert, roe d'toiser. 
niann. es. — Alfred Tenière. rue touru-oj cour 
Delœasure. 1 - A U » Mercbiei-, avenue Alfred 
Motte. 39. — Hoguctte Godfrind. rua oV- Fosses 
ÎS..T" J e a n , teman arenue Linné. 1S7. — François 
Toile rue de DenaJn. « a — Gérard Vanq-iaetnem 
rue Henri Carrette se. ^ ^ <™*u«" 

PUBLICATIONS. - Achille Mollet. îp. ru« de 
Mouvant 35 et Suzanne Dubrunfant, sp roi ds 
Lannoy, S9î — Albert Fontaine, ptomùterilnsueur 
rue de la Fosse aux Chênes, ~n e* Brnilia UoulaC 
employée, rue des Carliers. iœp. v»iwj»i»p^l »• 
4 Tourcoint;. • 

DECES. — J«iu venneeseb. « mois, rue da l'Ai
ma, 181. — Marie Destriez, 65 ans. rue PnUiberi 
Delorxne. 7. — Olympe Vttoux. «sure Buolanser, 
80 ans. run de Lannoy, 167 bis — Caraule Cornil 
71 ans rue St-.)ean. se. — Edouard Uasrre ï mo*« 
rue Dauuesseau. eour Allait, t a 

D U 17 J U I N 1926 
NAISSANCES. — Jacqueiine Vaneesche are* 

nue Linné, 155. — Roger Delbar. rue d e Val-. 
m y 5. — Yvonne Beauseari, rue de Tourcoing 
52 

PUBLICATIONS. — Marcel Doutreligne, em
ployé, boulevard de l'Observatoire 1 à Hem et 
Marie Decool, tp. boulevard d e Deaurepaire 
W, — Arthur Vandenhautte, oomptable. ru« 
Heilmann 9 et Catherine Forgea, empkoyvo de" 
Postes à Croix. 

DECES, — Istorîe-Loui&e Vwrlct. a Jours, ru» 
d'Arcole cour Jojre. 11. — Gustave Bassacl», 
avenue AKred-èfotte 36. 
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POLR L'AMÉLIORATION DU SQL ARE WIBALX 
--*pc...»^1y>;fi ^. .g^iibaix », ont reçu d'jjnaa^j 
semble valoir lu peine o être évoquée en nos co
lonnes : 

La Municipalité roubaisienne vient d'aména
ger, tout à l'entrée de notre superbe parc de 
aBrbieux, un jardin pour enfants qui rappelle a 
s'y méprendre, les « Kindergarten » similaires, 
des provinces rhénanes. 

Cette heureuse innovation a rer.u du public et 
en particulier des tout-petits, 1*> meilleur des ac
cueils. 

Dans le même ordre d'idées, nous savons qu'il 
existe, a l'autre extrémité de la ville, un jardi
net de proportions réduites, mais qui rend quand 
même de précieux services aux enfants du po
puleux quartier du Fontenoy. Nous avons nom
mé le square Wibaux. 

Nombreuses sont les mères de tamille, qui 
mettent a profit l'oasis de verdure, pour les 
ébats de leurs derniers nés. De bons vieillards 
viennent aussi y respirer, en toute quiétude, un 
air non vicié. 

Mais par une lacune, facile à combler, fort 
rares sont, au square Wibaux, les bancs qui 
sont l'indispensable complément d'un jardin 
public bien aménagé. Faute des bancs néces
saires, souvent, de jeunes mamans, dans l'im
possibilité de s'installer convenablement, en sur
veillant les ébats des petits, doivent s'en retour
ner 6ans donner suite au modeste projet caressé. 

« Les Amis de Roubaix « signalent les laits 
précités À nos édiles, persuadés, qu'ils voudront 
bien retenir les suggestions formulées, auxquel
les on pourrait peut-être ajouter l'aménagement, 
au centre de l'anmense pelouse, d'une terrasse 
agrémentée d'arbustes, et dont le centre pour
rait, au moment des tètes publiques, recevoir 
un kiosque a musique. 

PLUIE DE CONTRAVENTIONS 
E x c è s d e v i tesse . — D e s rapports pour 

e x c è s de v i t e s se ont é té rédigés par l a po
lice contre le3 nonnsaés : 

V . C , 29 a n s , directeux, r « e d a Manège^ 4 . 
Roubaix. 

T. A., 18 ans , négociant , rue do l'AJma, 
a Roubaix. 

D. A . r 3 2 an©, courtier e n laiaea, Gran-
de-Rae, à Roubaix. 

j . G., 32 ans , nepuésentant, m e des 
Arts , à Roubaix. 

— M m e P. . . , n é e S. M., s a n s profession, 
rue d'Alsace, à Rauixux. 

AMICALE ORAN 
L'assemblée générale obligatoire de la Société 

aura lieu dimanche 20 juin prochain, a 10 heu
res et demie, au siège. Calé Pandore, 88, rue 
Pauvrée, a Roubaix. A partir de 10 heures, c'est-
à-dire avant la réunion, mise a jour des cotisa
tions. Lecture du procès-verbal de la dernière 
réunion. Compte rendu financier. Renouvelle
ment statutaire des membres sortants du Co
mité. Election de plusieurs membres a la Com
mission de contrôle ; Questions diverses. Tom
bola pour les présents. 

Les camarades désireux de poser leur candida
ture sont priés de faire connaître leur nom au 
secrétaire pour le 19 juin dernier délai. 

r\ b'IHIHUtLt M L t l M . 1 
OC LA RUE OU BOIS 

Au cour de la réunion d u Comité d e l'Asso
ciation qui eut Heu mercredi soir, sous la pré
sidence de M. Paul Vandendrieœche, s'est dé
roulée une manifestation de sympathie à l'é
gard du vice-président, Auguste Vaneeke, qui 
a reçu dernièrement la médaille des assuran
c e s sociales, Après lui avoir fait l'éloge des 
qualités Aà travail et de dévouement d u jeune 
décoré, l e président Vandendriessche tint a 
souligner la part très active entreprise par 
Vaneeke au sein d e l'organisation de la Fé
dération des Amicales laïques de Roubaix et 
aussi des colonies de vacances. 

Au nom de ses camarades de la rue du Bois, 
il lui remit un souvenir. Le président hono
raire, Nestor Petit, s'associa aux paroles pro
noncées par M. Vandendriessche. 

A son tour. M, Vaneeke remercia de cette 
marque d'amitié et un vin d'honneur fut en
suite servi. 

MCDAlULsT Bock Meyerbeer 
^miii*^mms*mmmimm»mmttt*tmmm mmm%tt**MB*r*. 

CERCLE MILITAIRE 
M. le président prie ses camarades du Cercie 

de ne pas tenir compte de la convocation qui 
leur a été adressée, pour la conférence du 
samedi 19 courant. 

M. le commandant Mazin n'étant pas libre 
ce jour-là, et étant actuellement chargé par 
intérim de la direction de la préparation mi
litaire du 1er Corps d'armée. 

CERCLE STENOGRAPHIOUE ROOBAISIEN 
Due ooniérence de ce Cercle a eu lieu, jeudi, 

& 17 hture&.saHe des Ventes publiques de laine, 
Bourse du Commerce. 

M. Eucker, l'a présidée et M. Navarre, lnspec-_ . 
teur de l'Enseignement technique a développéj l o f ^ l e n ^ f x l

I ? o u r 

devant un public, trop peu nombreux, la ques
tion des secrétaires commerciaux. 

Cette confiance, instructive et-'SoJSdement; 
charpentée, a eu un beau succès. 

Le camarade F.PAÇSENIBRS, très tounbt-ides 
marques de sympathie qui lui ont été témoi
gnées à Ceeasion du décès de son épouse Marie' 
•W1LFART, adersse ses vite et sincères remer
ciements à toutes les personnes qui ont assisté 

WATTRELOS 
ACCIDENTS D E T R A V A U . 

A la Briqueterie Deloourt, Yvon Coisea, SS ans, 
demeurant a Oorseele, en levant un rail s'est 
blessé aux reins, lumbago traumatjquv- dans la. 
région lombaire droite, iO jours. — A l'usine Le-
clercq-Dupire, Marcel Devos, £4 ans, mécani
cien, demeurant à Tourcoing, s'est blessé en 
travaillant a l'étau, tntorse du poignet droit, 10 
jours. — Même usine, Pauline Her, 56 ans, ti->. 
serande. demeurant rue du Sartel. en butant la 
bascule de son métier, s'est fait des contusions 
et plaie de la jambo gauche, 1* jours. — A la' 
Lainière, Emile Maton, 17 ans, aide-magasinier, 
demeurant rue du Petit-Toumaî, en glisSHnt, e î, 
tombé sur une burttte, plaie pénétrante, 12 jours. 
— Même usine, Joseph Verrevdt, 68 «ILS, caissier. 
demeurant rue des Ballons, "G, en tombant s'est 
fait une entorse du pied gauche, 12 jours. — 
Nîême usine, Marcel Tétartj 17 ans, aide-inaga-
sinier, demeurant rue du Nouveau-Monde, 37, a 
ou le pied comprimé entre le monte-charge et le 
pavement, plaie par écrasement de la seconde 
phalange du pro*s orteil droit, 15 'joura. — A 
l'usine Lectercq-Dupire, Bénoni Vancauwenber-
E £ l •». <*as. tisserand, demurant à CaUonne, pur 
suite d u o efTort, s'est fait une hernie inguinale 
Shteî?' i > m ° I S - ~ » M î , l l e ^nc< Charles Tiber-
g . . i . 2 2 a n s - raKacneur, demeurant a Leere 

,s est blessé en mettant une corde a son métier' 
r^u^1^du*pouîe 2££b*' 10 i<**r*- — A t'usine 
ï £ , ^ * * w - AB1»0^ rlorin, tisserande, demeurant 
rue du Mouhn. C3, par suite d'une chute, s'est 
fait une entorse du pied droit, 12 jours. 

ÇLÇASSE DE LA VIEILLE PLACE. — t e Co-
?"i? d e s J e ^ d*Uce quartier s'est réuni le l i cou
rant, café Piat, GrarKlPlace, avec un groupe ne 
cultivateurs et-propriétaires d« chevaux qui avait 
r e D 2 n d u a v e c empressement à rinvitaûon du Co-

^ ^ S j ^ s a t i o n d'un splendide carrousel attelé 
a été décidée pour le dimanche 25 juillet pro
chain (rôtedes Fabricant). Une Commission «ra
ciale, a été désignée comme suit : Présidents 
d honneur, MM. Emile Duquesnoy et Louis Lia-
gre ; vice-présidents d'honneur, MM. Carlos Du-
piouy et Clotaire Flipot; président actif, M. Louis 
Houzet ; vice-président actif, M. Henri Huvs -
trésorier, M. Jules Delannoy ; secrétaire. M Paul 
Delannoy. 

Il est certain que cette tête, si en honneur dans 
notre région, comportera le plus prand succès 
et d'avance nous adressons nos remerciements 
aux bonnes volontés auxquelles on ne fait ja-
maU appel en vain. 

NECROLOGIE. — On nous annonce la morv 
dans sa 71e année, du camarade Tankère Ale
xandre, décédée à Wattrelos, le 16 couracu 

Les funérailles civiles auront lieu aujour
d'hui vendredi, a 15 heures. Réunion à la. 
maison mortuaire, rue du Lapin Vert Mai
son^ Pinguet, n. 8. à Wattrelos. 

ŒUVRE DES VIEUX MENAGES. — Noua, 
donnons ci-après la deuxième liste de la sous
cription ouverte en faveur de la création. ùe> 

céments pour « Vieux Ménages » : 
Les Etablissements Khulmann, 10.000 francs ; 

Docteur Victor Leplat, rue Jules-Guesde, 1.000; 
Henri Smet, 293, rue Carnot, 500 ; Arsène Mas-! 
quelier, 12, rue de la Concorde, 100 ; Marie Del-
* oix, 2-1, rue Félix-Faure, 10 ; Edmond Vr su

ant, 87, rue du Petit-Tournal, 50 : Florimond» 
net, 64, rue des Fleurs, 100 ; Edmond Ver-

àilliô, 74, rue Leuridantrîsoclain, 25 ; Oovis De-
buquors, 26, rue de la Concorde, 25 : Victor Va-
noverbeke. *3. rue du Sartel, 25 ; Alfred Dele-
court, briquetier h Roubaix-Wattrelos. 600 : 
Produit d'une collecte latte à un diner de famille 
.chez M. Ttueffry, 44, rue Jaurès, 46. — Total 

PBWLLE-K)»! DU 18 JUIN 1896. 

-G~ &O0tAMjULH, , 

• m. part ir d e ce moosent , So lange Bleui 
p l u s d e larmes . U a e espèce d'engourdisse
m e n t a p a i s a s o n a m e excédée . N o n Béate
m e n t s e cannèrent l e s boui l lonnements tu-
trjoitaeux qui dévasta ient son être inté
rieur, m a i s la rés ignat ion -fatabete qui y 
BTtooéde marquait u n sou lagement relatif, 
u n e e s p è c e d'anesthésie de la sensibil i té . 
- A l a table d a déjeuner, c e jour-là, s o n 
m a r i apporta dans la sa l l e à m a n g e r e t 
p o s a s u r l a table, près d e loi , un antre 
exempla ire da journal que So lange avai t lu 
quelques heures auparavant . . Maxime avai t 
s o n m a u v a i s rictus, la maenoire in fér i ewe 
p o o s s é e e n a v a n t d a n s l a courte pointe de 
barbe, où paraissaient quelques fils d'ar
g e n t Tout en dépliant s a serviette , i l dit 
— s a n s souci du maître d'hôtel e t d'un do-
jKnea*que p r é s e n t a : 

— « Voua allez M e s vous a m u s e r , m a 
« h è r e Je voue apporte o n article tout a fait 
^divertissant s u r cet te fâcheuse affaire d e 
iBois-le-RoL C'est o n roman d e Gaboriaa, 
«ma p a r o l e ! 

— N o o s a r r i v o n s a 4a rjerSe-oofruque, dit-
s»Ue, imperrDTbaWe,en prenant un œuf larci 
teur'le plat d'argent. 

Ln^r~" 

— V o u s n e — M p a s ce dont i l s'agit. 
— Pardon, j 'a i ta, dit-elle a v e c l e m ê m e 

ca lme . 
11 e n avai t l e souffle coupé. S o n féroce 

plaisir s ' évanouissa i t o o n c ? 
— Eh bien, reprit-il, a joutant par le ton 

à la corroeive atrocité de s e e paroles , v o u s 
êtes édifiée s u r le compte de c e petit noceur 
que notre a m i Mixevert a bien raison de n e 
pas pleurer. U n piètre individu, ce gai l lard 
qui, s a n s aucune dél icatesse , faisait passer 
toutes s e b o n n e s fortunes par l e s m ê m e s 
draps . U n vrai Parc-aus-Cerfs , s a m a i s o n 
d e s bords d e l a Seine. Il n 'a pas volé ce 
qui lui e e t a m v é . T u d i e u l quel tempérar. 
rheat !... 

— B a h 4 l es h o m m e s s o n t tons l e s m ê 
mes . Ile n e devraient pas s e jeter la pierre 
entre eux, r iposta la c o m t e s s e a v e c u n e lé
gèreté de ton o ù n e passai t m ê m e paa 
un souffle de cette fournaise intérieure qu'é
tait s a haine. 

— Ça dépend. On peut avo ir des s u c c è s 
de f emme s a n s s e conduire e n goujat. 

— V o u s parlez d'un mort, dit-elle s e n s 
SMowne espèce d'animation e t c o m m e par 
une indolente équité. 

— Ça n'est pas a v e c s a sculpture, pour
suiv i t M a x i m e s a n s s'arrêter à l'objection, 
que Bernai offrait aux f emmes des mon
tres pavées d© brillants e t d e rubis J'es
père , ricana-t-il, que v o u s n'aves p a s v u c e 
bibelot & aucune de v o s int imes amies . 

— Mais si, répondit-elle, toujours avec 
n n ca lme qui la stupéfiait e l le-même. C'est 
u n bijou fort courant II faut être, c o m m e 
c e reporter, ignorant de toutes l es é légances 
pour tomber e n arrêt s u r o n bibelot que 
n o u s pcmrtons toutes à n o s c h a î n e s ou à 

Wios ceinturés. c 
Nr ' iTinîmr nf ~nm.il TV J IhM lHi _]H WsM \ ji 

faction de l e voir blêmir . Mais pas tous de 
Cette description. 

— Oh J... Elle eu* u n g e s t e vague. Pu i s , 
à s o n tour, elle ép ia le trouble sur l 'éner
gique v i sage , e n (ace d'elle. Ce fut s a pre
mière revanche . Elle comprit qu'il s e di 
sai t : « S i cet te montre a é t é perdue par l a 
comtes se d'Herquanoy, c'est l 'écroulement 
de m a situation, de m a fortune. » Détour
n e n t la tête, el le parla tranquil lement d'au
tre chose. Elle s e senta i t une â m e nou
ve l le , âpre , desséchée , presque m a u v a i s e , 
a v e c , tout a u fond, d e s s a n g l o t s infinis . 
Par bravade , s o u s l 'apparence de paisible 
douceur, e l le accompagna Maxime a u fu
moir. 

D è s qu' i ls furent seu l s , le comte h n sai-
Bit le bras et, v i o l e m m e n t sourdement : 

— Etait-ce a. vous , c e bijou ? Etait-ce à 
v o u s ? 

— Quel bijou ? interrogea-t-eMe a v e c u n e 
feinte surpr^e . 

— V o u s le s a v e z bien. Cette montre f... 
Chez votre a m a n t 1... Al lons , a l lons t . . Ré
pondez t . . 

— V o u s ê tes fou 1 s'écria-telle, s e déga
geant n e r v e u s e m e n t e t tout a c o u p si hau
taine, si maltresse d'e l le-même Qu'il l e IA* 
cha. . . 

M. d'Herquancy n'obtint pas autre chose . 
Auss i , lorsque, l a semaine su ivante , on lui 
a n n o n ç a la visite d'un haut fonctionnaire 
du ministère de la Just ice — quelle que fût 
son intrépidité morale et s a volonté de fer 
— il attendit c e personnage a r e c une car. 
taiae perplexité. ' 

LM mons i eur — il s 'appelait ChanrMeaa 
— était pour l e c o m t e u n e relation mon» 
daine. Tous deux fréquentaient l es sa lons 
officiels. Auss i tôt qu'il entra, Maxime re-
/Mt»mit-^>.faoft-d'an« - J 

haute taille maigre , le front chauve qu'il 
n 'avait pas vus depuis a s s e z longtemps. 

Les deux h o m m e s s e serrèrent la main et 
commencèrent par échanger des formules 
de politesse banale . A u bout d'une dizaine 
de phrases , toutefois, c o m m e le s i lence tom
bait, M. Chaaibleaia dit a v e c rondeur : 

— Vous n e devinez pas c e qui m'amène ? 
— P a s du tout, déclara, l e comte. 
— Mon cher ambassadeur , fit l 'entre, 

sovez avant tout persuadé du c a s qu'on fait 
d e vous e n haut l ien, de la sympath i e de 
m o n ministre, de l a mienne . Prenez ia m i s 
s ion dont je s a i s c h a r g é dans le s e n s où je 
v a i s la remplir. 

— Mon Diea I est-ce donc s i g r a v e ? sou
rit d'Herqoancy. 

— Non, non. . . P a s grave . . . Délicat, tout 
s i m p l e m e n t . . L' important e s t que v o u s 
ayez confiance en nous . 

— Comment n'aurais-je pas , observa 
Maxime, confiance dans un Gouvernement 
qui me charge d e représenter la France 
auprès d'un d e s grands Etats d e l'Europe ? 
Et — ajouta-t-il — r o s e dire, par le voeu 
exprès du chef d e l'Etat. 

11 s e renversai t e n arrière a v e c u n e hau
teur a isée . Sa riposte habi le rappelait qu'on 
n e le toucherait p a s s a n s dommage . 

M. Chambleau acquiesça. 
— Voue vous placez sur le véritable ter

rain. Voilà comte, ce que vous devez vous 
dire. C'est dans un intérêt supérieur à tout 
intérêt personnel crue je v iens à vous . Le 
ministre de la Justice est , e n ceci , d'accord 
a v e c s e s col lègues . 

— Ah I fit l entement d'Herquancv, votre 
démarche a été décidée en conseil de cabi
n e t ? 

— Mon Dieu, dit Chambleau «n riant, 
être^ ministre , on n'en e s t pas m o i n s 

' H f i j w m w i t A' 

faires genése tes au Conseil. Certaine potîne 
y sont parvenus gui ont d'abord défrayé1 

la causer ie de cqHégne a col lègue. Puis on! 
les a jugés fâcheux. Bref, o n a trouvé b o n * 
d'y couper court. 

— D e s potins fâcheux ? Fâcheux pour 
q a i ? 

— Pour le prest ige d'an représentant d e 
la France & l'étranger. . . U n représentant 
qui — v o u s l 'avez remarqué en toute ra i son 
— s e trouvera dans une situation privilé
giée vis-à-vis du souverain auprès duquel 
il e s t accrédité e t , par conséquent , e n pos
ture de rendre les p lus é m m e n t s serv ices . 

— Moi ? fit d'Herquancy. 
— V o u s , m o n cher ambassadeur . 
— Et à propos de quoi, c e s potins .? 
L'autre le regarda un instant bien On 

faee, pu i s prononça lentement : 
— A propos du cr ime de Bois-le-RoL 
D'Herquancv n e sourci l la pas. Il g a r d a 

le s i lence, l'air diverti et intrigué. 
— E Q bien ? fit Chambleau. 
— Eh bien, m o n cher monsieur, j 'attends. 

V o u s m'intéressez beaucoup. Mais je ne s a i s 
pas deviner les charades . Expliquez-vous. 

— Voyons . . . entre noue, répondit s a n s 
quelque embarras l 'émissaire du garde des 
sceaux, l e s demi-mots doivent suffire. V o u s 
l isez les journaux, n'est-ce p a s ? 

— P a s les faits d ivers , protesta ga iement 
Maxime. 

— Mais Bernai était un ami d e votre fa-
m i H e ? 

— Le protéffê d'un ami de m e s beaux-
parents . Ce neat pas la m ê m e chose. Mon
sieur de Mirevert, à qui ce jeune h o m m e 
devait tout, s'est lui -même dés intéressé de 
son sort. Les dessous malpropres de l'aven
ture n o u s ont détachés de la vict ime. 

U n e affaire de femme & trente ans^, 
—-* f l A f i f a y i r m p . j j i m q ^ t- *• 

ii — Ça dépend quefte affaire, e t quefi. 
d é m i n e . 

H y eut u n s i lence contraint, puis 
M. Gb.amb4ea.ii parut avo ir trouvé le joint 
p o u r renouer habi lement la conversation. 

— Quelle que soit la femme, o n e s t dé
cidé à ne pas l a mettre e n cause. Cela ne 
ressusciterait pas le mort. Pourquoi cher
cher l e s c a n d a l e ? 

— Et l a just ice ? d e m a n d a tranquil lement 
d'Herquancy. 

Son assurance abasourdit Chambleau. 
— Ecoutez, comte : il m e faut doue met

tra les points s u r les i. Vous m'y forcez. 
N o u s v e n o n s , a u ministère, de faire sus
pendre l ' instruction, parce que. . . 

— Parce que ?... 
— .. .Celui qui la m è n e , M. Darnolle, — 

un m a l m — a eu le bon esprit d'en référer 
à s e s chefs dès qu'on a mêlé a l'affaire un 
n o m qu'on ne doit pas — v o u s entendez 
b ien — qu'on ne doit pas énoncer , pas 
murmurer même, en pareille occurrence. 

— Quel nom ? 
— M. Chambleau ne trouvait, pas s a mis

s ion commode. Pourtant, il s 'exécuta : 
— Celui de Mme la c o m t e s s e a'Her-

quançy. 
— On o s e !... c r ia le comte . 
Son visage fulgura d'une indignation 

sincère. 
Chambleau le v i t si superbe de fierté, de 

race, 'e m&le fureur, que lui-même s e sen
tit c o m m e déirringoié d'un escal ier très bas, 
très loin de ce gent i lhomme irrité. 

— Des témoins , balbutia-t-il, on t cru re
connaître. . . 

— Quoi d o n c ? . . . U n e écr i ture? . . . Toutes 
les f emmes ont aujourd'hui la m ê m e écri
ture -amzlaisA-

AA suivre}. 

N. 
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